
Fiche de synthèse – Transition
Ecologique
                     
1/ Préserver le patrimoine naturel
2/ Inscrire le développement durable dans toutes nos actions
3/ Définir un plan d'actions pour les économies d’énergie
4/ Limiter les déchets                                                                                       

1/Préserver le patrimoine naturel
● Préserver les espaces naturels et agricoles (par la stratégie foncière 

notamment)
● Transformer des parties de certains espaces verts en jardins et vergers 

partagés
● Créer un festival de la Garrigue afin de valoriser le patrimoine naturel et 

culturel : capitelles, chemins communaux, activités pastorales, etc.
● Donner des autorisations de verdissement de l’espace public aux 

citoyens

2/ Inscrire le développement durable dans toutes nos 
actions

● Établir des clauses de marché public intégrant les principes du 
développement durable

● Mener des actions de sensibilisation à l'école en lien avec les professeurs
des écoles et les associations

● Faire une réunion par semestre sur une thématique liée à 
l'environnement

3  /   Définir un plan d'actions pour les économies d’énergie  
● Définir et mettre en pratique des actions d’économies d'énergie après 

l’élaboration d’un bilan général de tous les bâtiments publics
● Installer des énergies renouvelables sur les bâtiments communaux
● Rendre obligatoire la mise en place d’énergies renouvelables pour tout 

nouveau projet
● Diminuer l’intensité des éclairages sur la commune
● Favoriser l’émergence de projets d’énergies citoyennes
● Améliorer le confort thermique à l’école en hiver comme en été

4  / Déchets  
● Lancer un programme contre le gaspillage de nourriture à l’école et 

intégrer des critères d’alimentation durable dans le prochain marché de 
la cantine

● Fournir de la vaisselle et des gobelets réutilisables pour les associations
● Mettre à disposition une machine à laver la vaisselle dans les salles 

collectives
● Créer une charte pour les évènements organisés sur la commune 

intégrant des critères sur la prévention et le tri des déchets
● Favoriser la mise en place d’une ressourcerie


